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Bulletin du jour 
Dans les entraînements de l'opinion 

qu'un homme d'Etat doit prévoir et 
gouverner, ce sont les courants factices 
qui sont à craindre. Les mouvements 
naturels de l'instinct social, chez un 
peuple, aboutissent presque toujours, 
en fin de compte, à la satisfaction d'un 
intérêt collectif, c'est-à-dire au terme 
logique de toute politique honnête et 

^ UI-.IST. t><- qui est dangereux, ce n'est 
••oint ia liberté do l'esprit public, ce 
sont les surprises dont il est victime. 
On peut endiguer le plus grand fleuve, 
on ne se défie pas toujours d'un torrent. 

La France moderne a expérimenté 
souvent et cruellement ces vérités so
ciales. Quoi de plus factice, par exem
ple, quoi de plus soudainement violent 
et déraisonnable que l'agitation créée 
par trois orateurs et par quelques jour
nalistes au mois de février 1848? A 
quels besoins matériels ou moraux du 
pays répondaient les discours de MM. 
Odillon Barot, Ledru-Rollin et de La
martine et les articles des rédacteurs de 
la Reformt\ M. Guizot, qui était alors 
ministre depuis sept au-; qui avait,du-
rant cette longue période de gouverne
ment, conquis en France et en Europe 
une incomparable autorité morale, de
vait-il et pouvait-il se défier des criail-
leries d'une poignée de mécontents 
qui se prétendaient opprimés parce 
qu'on les empêchait de banqueter de 
compagnie et de parler politique après 
boire ? Il ne s'en défia pas et il eut tort, 

Nous craignons fortpour les minis
tres actuels— toute pensée de comparai
son entre M. Ricard et M. Guizot étant 
d'ailleurs, soigneusement écartée — 
une surprise analogue. 

Depuis un mois, l'esprit démagogique 
a créé sur divers points du pays, une de 
ces agitations factices, un de ces cou
rants d'opinion perfides, absurdes, par 
conséquent dangereux, que tout homme 
de gouvernement doit surveiller et ré
primer, s'il en est capable. Depuis un 
mois, les déclamations les plus violentes 
sont propagées par la presse et par la 
tribune, en vue de forcer le Parlement 
à voter, sous la pression de la peur ou 
du fanatisme, une amnistie qui donne
rait aux chefs et aux agents de l'insur
rection de 1871, la liberté de reprendre 
où ils l'ont laissée leur besogne anti
sociale. A Paris, à Marseille, et présen
tement dans tous les milieux où domine 
l'esprit révolutionnaire,, des sophistes 
inconscients ou cyniques, s'ingénient à 
dépraver le sentiment public, à présen
ter les assassins comme des victimes et 
les incendiaires comme des martyrs. 
Au nom de nous ne savons quel code 
de morale atroce, on taxe de barbarie 
les répressions les plus indispensables. 
Au nom d'une armée de scélérats dis
persée et fort heureusement mise hors 
d'état de nuire, on vient superbement 
offrir la paix aux soldats du droit na
tional, l'oubli aux juges. 

Le ministère commence à s'émouvoir 
de cet audacieux travestissement des 
rôles sociaux et des faits historiques. 
Mais nous craignons qu'il n'y attache 
pas toute l'impor'ance qu'il convien
drait, et c'est pourquoi nous croyons 
utile de revenir sur l'examen de ces 
propositions d'amnistie, qui soulèvent 
des questions à la fois si simples et si 
complexes. 

On nous offre la paix, disons-nous, 
la paix sociale au nom des hommes qui 
ont voura et qui veulent encore briser 
les formes actuelles de la société. Mais 
quelle paix nous promet-on? Est-ce 
cette paix féconde et durable qui met 
chaque intelligence àsa place, qui assi-

i gne a chaque uo.ïw.e tu î uciitiu; » 
chaque talent son œuvre, cette paix que 
l'un des plus grands docteurs scolasti-
ques définissait « la tranquillité dan* 
l 'ordre, » pax tranquillitas ordinist 
On n'a qu'à feuilleter les annales sinis
tres de 1871 pour savoir si les hommes 
du 18 mars, si les chefs et les soldat» 
de la Commune de Paris comprenaient 
et comprennent la paix de cette façon. 
Pour eux la paix, c'est la faculté e t 
presque le droit de détruire ; pour eu±,< 
la paix, l'apaisement, c'est l'impuissant» 
des juges et la liberté des criminels. Ef, 
d'ailleurs, ces hommes aue l'on vent 
soustraire eux expia* ons légitimes oni-
iis, du moins, désarmé ? Ont-ils répu
dié leurs utopies, sanguinaires ? Ont-iÎA 
été frappés d'une soudaine illumination* 
mot aie, conçu la notion chrétienne dvi 
droit, du devoir et du repentir ? nulle-» 
ment ; ceux qui parlent en leur nom, 
ont adopté un langage agressif et tout 
rempli de sourdes menaces ; ils reven
diquent un droit, ils ne sollicitent pas 
une faveur ; c'est une réhabilitation 
qu'ils réclament, ce n'est pas un a d } 
de clémence et de généreuse pitié Jugé 
du point de vue social, le vote des pro
positions d'amnistie serait donc une 
duperie insigne et équivaudrait à un 
décret de perversion du sens moral. 
Jugé du point de vue politique,il n'offri
rait pas de moindres dangers. 

Le jour où une loi régulièrement pro
mulguée aura consacré une fois de plus 
en France le principe de l'impunité des 
guerres civiles sous le régime républi
cain, le jour où on verra M. Félix Pyat, 
M. HennRochefort,M. Paschal Grous-
set et M. Vermecsh reprendre dans la 
société française et bientôt dans le Par
lement la place qu'ils occupaient avant 
de brûler et d'ensanglanter Paris, ce 
jour-là sera le commencement d'une 
réaction en faveur de l'autorité sans 
contre-poids, de la dictature, pour tout 
dire ; ce jour-là sera réellement le der
nier de « la jeune et chère République, » 
pour parier comme M. Waddingtojt. f 

A l'appui de ces prévisions, que nous 
voudrions, en somme, écarter de l'es
prit des hommes prévoyants et sincè
res, ralliés sans réserves, sinon sans 
regrets, aux institutions présentes, et 
groupés autour de M. le maréchal de 
Mac-Mahon, gardien de l'ordre social, 
nous pourrions invoquer des considé
rations abstraites. Mais la déduction 
da ce genre de preuves nous entraînerait 
trop loin et ne saurait d'ailleurs que 
difficilement trouver place en un jour
nal. Nous préférons, pour les justifier, 
recourir à la méthode toujours infailli
ble et toujours pittoresque des analo
gies historiques; car nous sommes de 
ceux qui pensent, avec Grotius, Ma
chiavel et Proud'hon, que l'histoire est 
la plus granpe et presque la seule école 
de politique. 

L'agitation que l'on entretient à Paris 
au sujet de l'amnistie, nous rappelle 
exactement celle qui régna dans Rome 
sous le consulat de Cicéron. à partir de 
cette séance des nones de décembre où 
le Sénat assemblé dans le temple de la 
Concorde fit le procès aux complices de 
Catilina : en dehors, mêmes passions 
déchaînées, mêmes convoitises frémis
santes, mêmes excitations occultes, 

mêmes haines farouches, quoique dis
simulées; au dedans, mêmes intrigues 
ambitieuses, mêmes connivences cri
minelles, mêmes défaillances, mêmes 
terreurs. Or, dans cette séance mémo
rable, et dans ce moment où le sort de 
la société romaine se décidait, un seul 
homme osa prononcer en riant et avec 
la désinvolture d'un grand seigneur, 
blasé sur toutes les disputes de morale 
politique, les mots de « clémence » de 
« pitié », « d'oubli ». Cet homme était 
César. 

Caton lui répondit, et vertement sans 
doute ; les complices de Catilina furent 
condamnés et étranglés dans le Tullia-
num, de même que Rossel et Ferré 
furent fusillés à Satory. Mais un jour 
vint où les sophistes qui rôdaient autour 
des colonnes rostrales, les journalistes 
radicaux de ce temps-là, soufflèrent à 
la jeunesse romaine les mots de « clé
mence » de « pitié » « d'oubli » et même 
de « réhabilitation ». Le jour vint où 
l'on « réhabilita » Catilina : on lui éleva 
en effet, un cénotaphe à quelque dis
tance de Rome et ce cénotaphe de\ int 
un lieu de pèlerinage tout comme au
jourd'hui les tombes de Rossel et de 
Ferré. Et, on GOîî. le jour que ce céno-
tftplie -se couvrit <Je tleurs pour célébrer 
la condamnation infamante d'Antonius, 
vainqueur de Catilina, ce jour-là la 
liberté romaine fut perdue, car César 
revint des Gaules. 

Que les partisans de «la jeune et chère 
République» se défient de l'analogie. 

Les lettres détournées de leur desti
nation jouent un grand rôle dans, la 
politique actuelle.En voici encore une, 
écrite par M. Vérel, maire du Mans, 
laquelle, soutraite ou égarée, est tombée 
ensuite entre les mains de l'Avenir, 
journal républicain de la Sarthe, qui la 
publie, et révèle le secret « plein d'hor
reur » de tous les fonctionnaires con
servateurs qui sont restés en place : 

« Nous avons été placés par M. le 
» maréchal de Mac-Mahon, dit M. 
» Vérel, en sentinelles avancées de 
» l'armée de l'ordre ; si cette armée se 
» retire en débandade,si quelques-uns 
» de nos collègues la suivent en aban-
» donnant leur place de combat, nous 
» n'imiteront certes pas cet exemple, 
» et nous attendrons que le Maréchal 
» nous relève du poste périlleux où il 
» nous a placés. » 

Très-bien dit. 

Il résulte de renseignements envoyés 
de divers départements à l 'Univers , 
que MM. Even, Le Pomellec, Riottau, 
Marty, Alicot, Lefèvre, Massiet, dépu
tés républicains,ont promis, pendant la 
période électorale, de respecter la l i 
berté d'enseignement. 

Le même journal avait déjà signalé 
promesse semblable de différents autres 
députés radicaux. 

Nous verrons comment la parole sera 
tenue. 

Un de nos confrères fait remarquer 
que la République française, en dé
nonçant comme illégale la réunion des 
évoques fondateurs de l'Université ca
tholique de Paris, disait naguères : « Il 
« serait temps de rappeler au haut 

« clerflé qu'a a-il eus H s de la conscience 
« personnelle il y a la loi. » 

M. Victor Hugo, dans le discours 
prononcé sur la tombe de Mme Louis 
Blanc et cité par le Rappel, a dit, 
s'adressantà M. Louis Blanc: « Vous 
« savez bien que vous avez en vous 
« l'unique mandat impératif, celui 
« qu'aucune loi ne peut supprimer, la 
« conscience. » 

Conclusion : La conscience d'un 
évêqne n'est rien, celle de M. Victor 
Hugo est la loi suprême. 

lis sont de cette force là. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

S o c i é t é i n d u s t r i e l l e d u c a o r J 
d e l a F r s n r r 

Assemblée générale mensuelle du 25 avril 

Présidence de M. KUHLMANN 
Procès-verbal. — M. Emile Bigo donne 

lecture du procès-verbal de la séance du 28 
mars; aucune observation n'est faite, le procès-
verbal est adopté. 

Correspondance.—Excuses. — M. Mathias, 
vice-président, écrit pour s'excuser de ne pou
voir assister à la séance. 

Présentations. — Il est donné lecture delà 
liste de présentations: eix candidats y sont 
inscrits: le scrutin pour leur admission aura 
lieu à la prochaine séance. 

Décès. — M. le président annonce à l'As
semblée le décès récent de M. Achille Wal-
laert, membre fondateur; il rappelle également 
celui de M. Vanoutryve. membre ordinaire, et 
dont l'avis ne lui est parvenu que tardivement. 
Quelques membres présents annoncent une 
nouvelle perte que vient d'éprouver la Société; 
M. Daregnaucourt, membre fondateur, député 
du Nord, a succombé cette nuit même. 

L'assemblée s'associe aux regrets exprimés 
par M. le présid nt. 

Mouvement d". la société. — Douloureuse
ment éprouvé par les pertes successives qu'il 
a eu le devoir d'annoncer aux assemblées gé
nérale*, M. le Président a voulu cependant se 
rendre compte des effets que ces trop nom
breux décès et les quelques démissions moti
vées par diverses causes,ont pu produire sur la 
situation de la société.Le nombre de mcmbns 
inscrits pendant la période de formation était 
de S23, tant fondateurs que membres ordinai
res; Ls inscriptions ultérieures ont été de 83, 
ce qui porte le total à 406. Les radiations pour 
décès ou départs se montent à 49; il reste 
donc 357 membres effectifs. Si l'on consulte 
la statistique, des Société analogues, on voit 
que leur accroissement est toujours très-lent, 
et plutôt inléru ur en inoyonna au ahiffee 
constaté pour la Sociétés du Nord; toutefois, 
H. .e président insiste sur l'utilité que pré
sente, dans l'intérêt même des travaux de la 
société, l'accroissement et le renouvellement 
incessant de ses membres; il se félicite, à ce 
point d* vue, de constater six noms de can
didats sur la liste des présentations. 

Membres adjoints au Conseil d'Adminis-
traton. — M. Jules Leblan, nommé dans la 
dernière séance comme membre adjoint pour 
Tourcoing, au Conseil .l'administration, écrit 
pour remercier la Société et pour accepter le 
mandat qui lui est proposé. 

M. Poucliain, nommé également pour Ar-
mentières, a déjà assisté a une séance du 
Conseil et a fait ainsi acte d'acceptation. 

Bulletin. — M. le Président présente à 
l'assemblée l'épreuve définitive du 11* bulle
tin. Le retard occasionné par la catastrophe 
qui a frappé l'imprimerie Danel ne comble 
peu à peu, et il y a lieu d'esnérer qu'on se 
trouvera au courant très-prochainement. 

Bibliothèque. — La bibliothèque a reçu l=s 
ouvrages suivant s : 

De M. le Sueur, étude sur l'emploi dn zinc 
comme préservatif des instructions ; 

De M. Terwangne, étude sur le commerce 
extérieur; 

De l'Assocation parisienne des proprié
taires d'appareils à vapeur, son premier bul
letin. 

Elle a accepté l'échange des bulletins de 
la Société contre le journal italien, « H Poli-
tè nico. » 

M. Soleillet. — L'assemblée du 28 mars a 
renvoyé au Conseil l'examen d'une demande 
de M. Soleillet pour une souscription à un ou
vrage qu'il prépare sur«L'Avenir delà France 
en Afrique. » Le Conseil propose d'aocéder à 
cette souscription.. — L assemblée confirme 
cette décision. • 

Association des propriétaire» d'appareils 
à vapeur. — M. C.orout, directeur de l'Asso
ciation des propriétaires d'apparat la h vapeur, 
demande, au nom de cette Saciéié, l'échaaare 
des bulletins; l'A ssemblée autorise cet échan
ge. M. Corn it demande, en outre, que la So
ciété veuille bien désigner, comme les années 
précédantes, trois commissaires, pour parti
ciper aux travaux de la Commission mixte 
du concours d^s chauffeurs. 

Sur la proposition de M. le Président- l'As-
srmb:ée désigne, à l'unanimité, les délègues 
qui ont jusqu'ici rempli cette miwion avsc 
tant de zèle et de sagacité: IQf. Paul la 8aV 
vrian, Boire et Edmond Ses. 

Annales industrielles,— La direction des 
" Annales industrielles » propose à la b s -
ciété l'acquisition He la collection des numé
ros de cette publication antértenrs à son 
abonnement. — Le Conseil a pensé que cens 
revue a surtout un intérêt d'-ctualité et qus 
les numéros anciens ne seraient probablement 
pas consultés: l'Assemblée confirme la propo
sition de ne pas donner suite à cette de
mande. 

Communications. — Note sur le* colonise 
anglaises et française* du Sénégal, par M. 
Henry. — Il v a déjà plusieurs années que 4a 
France et la ûrande-Bretagne ont engagé des 
pourparlers au sujet de l'échange de leurs co
lonies respectives de la Côte-d'Or et de la 
Gambie. La question est encore pendante^msis 
elle ne tardera pas à être résolue. M. HSMST 
croit opportun de retracer en traits généraux 
la physionomie de ces régions : si éloignée 
que soit la Sénéirambie du nord de la France, 
elle ne lui est pas absolument étrangers; noaa 
y entretenons un trafic destiné à s'sccroître 
avec les progrès de la civilisation. M. Henry 
cite comme intéressant le p'us la région du 
Nord, les graines oléagineuses et principale 
ment l'arachide. — Âpres une description 
intéressante de la géographie de ces régions. 

Anglais occupent un territoire presque enclavé 
dans les possessions françaises ; il en résulte 
une gêne réciproque qui se traduit par un 
abaissement notable dans le chiffre du trafic 
pour les deux nations. 

H. Henry étudie les causes réelles on appa
rentes de ce résultat ; il pense que la réunion 
du pays entier sous une seule domination per
mettrait la colonisation à l'intérieur, dans des 
régions saines ; la race indigène est, suivan 
lui, très-ausoeptible de civilisation. 

En Sénégambie, tout l'avantage du traité de 
cession serait pour la France, mais les Anglais 
retrouveraient les mêmes avantages par 1 uni
fication de la Guinée ; c'est ce que M. Henry 
exposera dans la seconde partie de son 
travail. 

M. BONTÉ reconnaît avsc l'auteur que l s 
trafic de la Sénégambie est en décroissMtce, 
mais il croit qu'il faut en attribuer la causa 
surtout à la concurrence qui lui est faite par 
d'autres oontrées. relativement aux arsehassn 
qui forment son principal article d'exportation. 
II nous en arrive aujourd'hui de Portugal, da 
Bombay, de l'Egypte, et de bien des contrée* 
que la demande toujours croissante de ce pro
duit a incité à le récolter et à l'offrir sur les 
marchés. A suivre). 

Le conseil des ministres a approuvé 
aujourd'hui le texte d'une circulaire 
que M. Ricard envoie aujourd'hui même 
aux- préfets, touchant l'application de 
la loi sur le colportage aux j3urnaux 
vendus sur la voie publique. 

Cette circulaire est ainsi conçue : 
« Monsieur le préfet, 

» L'article 3 de la loi du 29 décembre 
1875, en décidant « que l'interdiction 
» de vente et de distribution sur la voie 
» publique ne pourra plus être édictée 
» par l'autorité administrative comme 
» mesure particulière contre un journal 
» déterminé », a eu évidemment pour 
but d'accorder a> tous les journaux la 
vente sur la voie publique, en ne main
tenant que les garanties générales éta
blies dans un intérêt de sécurité et de 
moralité publiques par l'article 6 de la 
joi du Î7 juillet 1849, c'est-à-dire la 
nécessité pour le colporteur ou distri
buteur d'être muni d'une autorisation 

u préfet. 
» C'est la doctrine qui ressort des pa

roles mêmes de M. de Janzé dans la 
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Ghevalierafcrécritoire 
Y. LA FILLEULE 

lÉ-J-ft* 
— Je te jure, dit Albine, de la traiter 

comme mon enfant 1 
La malade attira sa sœur plus près 

d'elle : 
— Es-tu heureuse* lui demandâ

t-elle. 
— Je suis paisible... 
— Madame de Mériadec joignit les 

mains ! 
— Qu'elle soit l'ange de paix de ta 

maison, Albine t 
Constance prit la main de Xavière. 
— Il ne faut pas pleurer, ma fille... 

Un jour plus lût, un jour plus tard, nous 
mourrons tous... La séparation est 
comme tontes les choses de ce monde, 
transitoire et passagère... nous nous 
retrouverons, ma chérie...Tu me regret
teras, mais je te défends de désespérer... 
Albine sera ta mère : tu reporteras sur 
sale la tendresse et le respect que tu me 
témoignais... Pauvre enfant ! pauvre en
fant 1 orpheline et ruinée à quinze ans I 

Quelle doub'e épreuve... Tu pisses de 
bonne heure par le creuset de la dou
leur... qu'il te fortifie et t'épure... N'ac
cuse jamais la Providence...Ne t'étonne 
jamais quand tu te sens frappée... La vie 
ne nous est point donnée pour que nous 
soyions heureux, mais afin que nous 
apprenions à devenir meilleurs...Le but 
est d'atteindre à l'autre existence, d'ar
river à ce qui ne finit pas... Tu souf
friras, tu aimeras, tu pleureras... Tu se
ras à ton tour épouse et mère/montre-
toi digne de ces deux titres sacrés... Tu 
le seras, Xavière. je le sais, car tu as été 
le modèle des filles... 

Madame de Mériadec posa ses deux 
mains sur le front de Xavière et la bé
nit. 

Le prêtre revint. 
It apportait le viatique. 
Quand la sainte cérémonie fut ache

vée, quand le ministre de Dieu eût pro
noncé cette parole : 

— Partfz, âme chrétienne... 
La mourante se souleva et murmura 

d'une voix éteinte : 
— Albine, je pars ! je te donne ma 

| fille. 
Elle fixa un dernier regard sur le cru-

: cifix, expira. 
Albine ne put décider Xavière à quit-

1 ter cette chambre funèbre. 
Le lendemain elle voulut suivre le 

cortège. Elle ne versait pas de larmes, 
toute sa douleur se lisait dans ? es grands 

yeux noirs. Elle compta les pelletées de 
terre qui tombaient sur les restes de sa 
mère et répondit à toutes les prières; 
elle jeta l'eau bénite sur le tertre ex
haussé, puis, durant deux heures, elle 
resta agenouillée, espérant et deman
dant à Dieu de mourir sur cette tombe .. 

Quand Albine la souleva doucement, 
et lui parlant avec une autorité mater
nelle, la conjura d'abandonner cette 
place désolée, elle obéit. Obéir à Albine, 
n'était-ce point exécute la volonté su
prême de sa mère?.. . 

Après avoir conclu tout ce qui était 
relatif à l'achat d'un terrain, à l'érection 
d'un tombeau, à l'entretien d'un par
terre, madame Rumisard prit la route 
de Paris, emmenant Xavière et la vieille 
Bretonne qui ne pouvait se décider à la 
quitter. 

Le banquier, prévenu par sa femme, 
l'attendait à la gare. 

Albine présenta Xavière,a qui Lucien 
fit un- excellent accueil, et la jeune 
femme, mettant Rémie dans les bras de 
sa filleule, lui dit : 

— Voilà ta sœur 1 
Le retour à l'hOtel fut silencieux. 
Rumisard regardait avec contente

ment la douce figure de Xavière ; la 
jeune fille jetait de temps à autre un 
coupd'œil timide sur le banquier. Quant 
à Rémie, elle se pressait contre sa cou
sine avec mille calineries charmantes, 
prenait ses mains dans ses petites mains 

roses, et lui tenait des discours naïfs qui 
se terminaient tous par ces mots : 

— Tu m'aimeras bien, dis? 
Et Xavière embrassait Rémie. 
La soirée fut abrégée. Albine avait 

besoin de repos ; sa filleule désirait la 
solitude, et le sommeil s'emparait de 
Rémie. 

Une chambre voisine de celle de ma
dame Rumisard fut disposée par Xavière; 
la fatigue la dompta brusquement ; elle 
s'endormit et se réveilla le lendemain 
vers dix heures. 

Au pied de son lit elle vit Rémie qui 
souriait ; au chevet, se tenait Albine. 

Xavière tendit les bras à l'enfant, pré
senta son front à sa tante. Madame Ru
misard serra l'orpheline sur son cœur, 
et lui rendit ses caresses avec une ten
dresse touchante.Xavière comprit que si 
sa mère pouvait être remplacée, ce 
n'était que par Albine. 

Le même jour, on s'occupa de l'ins
tallation de la jeune fille. Elle avait été 
habituée par madame de Mériadec à une 
existence paisible et modeste ; elle sou
haita n'y rien changer. Sa chambre resta 
presque semblable à celle qu'elle occu
pait dans le vieux manoir délabré. Des 
meubles couverts d'une étoffe bleue, des 
rideaux blancs ; un grand crucifix, le 
même devant lequel Albine l'avait trou
vée abîmée dans la douleur, puis deux 
portraits : celui de sa mère, morte, et 
celui de son père, exilé... 

Le deuil qu'elle portait lui interdisait 
toute relation en dehors du cercle intime 
de la famille. Albine, profondément affli
gée de la perte de Constance, rejeta sur 
cette douleur sa séquestration volontaire. 
Elle s'abstint de paraître au dlaer quand 
son mari y conviait des étrangers. Ru
misard, qui tenait essentiellement à ce 
que sa femme fit les honneurs de chez 
lui, n'osa pas insister dans cette circons
tance. Il semblait, par ses concessions, 
lui demander pardon des peines qu'il 
lui causait. Albine comprenait sa léserve 
et son silence : elle lui en savait gré, de | 
même qu'elle se montrait reconnais- \ 
santé de la bonté qu'il témoignait à 
Xavière. 

Des maîtres venaient chaque jour per
fectionner la jeune fille dans la peinture 
et la musique ; elle avait une pension 
pour sa toilette et un crédit pour ses au
mônes La vieille Perrine la servait avec 
un redoublement de zèle. 

Elle s'ennuyait bien un peu à Paris, 
la pauvre fille ! On riait de sa coiffe à 
longues barbes, de sa jupe de drap, de 
son accent bas-breton, de son économie, 
de sa fidélité. Elle semblait aux domes
tiques de Paris un être antédiluvien dont 
l'éducation avait été complètement 
manquée, en ce sens qu'elle ne connais
sait ni l'art d'enfler un mémoire, ni le 
moyen de faire sauter l'anse du panier ; 
qu'elle parlait de sa maîtresse morte 
avec vénération, de mademoiselle de 

Mériadec avec effusion, et qu'elle s'esti
mait heureuse d'avoir vingUcinq écus de 
gages, chiffre que ni le banquier ni sa 
femme n'avaient pu la décider à faire on 
à laisser augmenter. 

Rémie avait actuellement deux insti
tutrices : sa mère et sa^ cousine. L'une 
complétait l'autre. La première ensei
gnait les choses graves et saintes ; l'au
tre, en se jouant, lui mettait un crayon 
dans les mains, et lui posait les doigts 
sur les touches d'ivoire d'un clavier. 
Xavière montrait à disposer les laine* 
d'une tapisserie, et Albine racontait à an 
fille les grands faits de l'histoire, mis 4 
la portée de son intelligence d'enfant. 
L'éducation forte et substantielle que 
Constance avait donnée à sa fille la rap
procha vite de sa tante; Rémie eut une 
petite mère dans Xavière, Albine put 
bientôt la traiter comme une jeune 

(A suivre). 
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